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Il viole, torture et étran-
gle à mort sa compagneLe 21 juillet 2012, unhomme a torturé pendantdes heures sa compagneau domicile familial situéà Mantes-la-Jolie(France). Ce jour-là, ensoirée, il s'est littérale-ment acharné sur la vic-time, âgée de 24 ans.L'accusé, qui avait 29 ansà l'époque, a reconnuavoir frappé sa compagnemais nie le viol et lemeurtre. Il explique qu'ilétait persuadé que safemme le trompait et qu'ila perdu le contrôle. Troisjours plus tard, il s'estrendu au petit matin aucommissariat pour se dé-noncer. L'homme, qui aaujourd'hui 35 ans, a étéreconnu coupable de"tortures ou actes de bar-barie par concubin, violpar concubin, meurtreconcomitant à un autrecrime". Il a été condamnéhier à la réclusion crimi-nelle à perpétuité, assor-tie d'une période desûreté de 22 ans.
Bloqué dans une cen-
trale nucléaire, un sala-
rié dans un état
lamentableUn prestataire de la cen-trale nucléaire de Paluel(France) a été retrouvé,avant-hier, en état dechoc, étalé par terre, com-plètement déshydraté,dans un état lamentable.On est en droit de penserqu’il a passé plus de troisjours sans boire ni man-ger et il a dû avoir froid. Ilaurait passé 72 heurescoincé dans son bureauaprès un malaise, sansque personne ne s'aper-çoive de sa disparition.L’homme a été immédia-tement pris en charge parle service de santé de lacentrale de Paluel puistransféré au CHU deRouen. Une enquête a étéouverte.
Un ado poignarde sa
maman de 83 coups de
couteauUn adolescent, âgé au-jourd'hui de 14 ans, com-paraît devant le tribunalpour enfants de Tours(France) pour le meurtrede sa mère. Les faits sesont déroulés fin mai2017 au domicile familial.Le jeune homme, 13 ans àl'époque, a tué sa mamanen la lardant de 83 coupsde couteau. L'adolescent,qui vivait seul avec samère, était déscolarisé etbénéficiait du suivi d'unpédo-psychiatre. Il étaitaccro aux jeux vidéo etaux réseaux sociaux.Compte tenu de son jeuneâge au moment des faits,il risque jusqu'à 20 ans deprison. Il a déjà purgé unan dans le quartier desmineurs de la maisond'arrêt de Tours.

Faits d'ailleurs
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DEUX personnes sontsoupçonnées de tenta-tive d'assassinat à Lé-coni, dans la province duHaut-Ogooué, sur la per-sonne de Zoul-Khifli Hal-lou, un Tchadien âgé de17 ans. Il s'agit de MickRolph Oyougou et deJean Raymond Apaly. Lepremier avait déjà fait laprison pour tentatived'enlèvement et pédo-philie sur mineur demoins de 15 ans. Le se-cond a la particularitéd'être le frère cadetd'une autorité de la loca-lité.D'après les éléments del'enquête, Mick RolphOyougou et Zoul-KhifliHallou sont deux em-ployés d'un dépôt deboisson de Léconi. Unjour, ils décident d'allerfaire une partie de pêcheensemble. Une fois lapêche terminée, et aumoment de rentrer chezeux, Oyougou proposeau Tchadien d'aller fairela chasse, avec pour op-

tion de dormir en forêt. Peu enthousiasmé parcette idée, Zoul-KhifliHallou rappelle à soncollègue que ce n'est pasce qui était convenu audépart. Mais, sur insis-tance de son ami, il ac-cepte la proposition. Le duo parcourt doncplusieurs kilomètres enforêt, sans croiser lamoindre bête. Vers 19heures, alors que lesdeux acolytes arriventdans une savane, Zoul-Khifli Hallou entend lebruit d'un véhicule et lefait savoir aussitôt à soncompagnon de chasse.Celui-ci, serein, le ras-sure, en lui expliquantque c'est le véhicule quivient les chercher pourles ramener en ville. Mais, Zoul-Khifli Hallou,méfiant, flaire un coupfourré. Et ses soupçonsvont s'avérer fondés. Eneffet, dans la secondequi suit, il reçoit un vio-lent coup de machettesur la clavicule droite.Lorsqu'il se retourne,Mick Rolph Oyougou ré-cidive en lui assénantplusieurs autres coupsde machette jusqu'à ce
qu'il s'écroule. Mais, soninstinct de survie aidant,il réussit à se relever et àprendre la fuite. Il est 21 heures lorsque

les gendarmes sont sai-sis par le centre médicalde Léconi sur le cas d'unblessé grave qui soutientque Mick Rolph Oyou-

gou vient d'attenter à savie. La victime est immé-diatement transférée auCentre hospitalier régio-nal Amissa Bongo deFranceville, pour unmeilleur suivi médical. De retour à Léconi, MickRolph Oyougou est in-terpellé par les gen-darmes pour lesnécessités d'enquête.Les investigations desagents et une reconstitu-tion des faits permettentaux enquêteurs de dé-couvrir que  Jean ClaudeMbayi, chauffeur et frèrecadet d'une autorité dela localité, est le com-plice de Mick RolphOyougou dans cette af-faire.L'enquête préliminairebouclée, les deux sus-pects ont été interpelléset présentés devant leparquet de Franceville.Au terme de leur audi-tion, le juge d'instruc-tion les a inculpés pourtentative d'assassinatsur la personne de Zoul-Khifli Hallou, puis les aplacés sous mandat dedépôt à la prison cen-trale de Franceville. Enattendant leur procès.

Deux personnes écrouées à Franceville pour
tentative d'assassinat

Insécurité à Léconi

COE
Libreville/Gabon

La savane de Léconi où les faits se seraient produits.
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UN accident de la circula-tion impliquant un véhi-cule de marque Dacias'est produit, il y aquelques jours, entre lesvillages Nzemba et GrandOdavo, à quelques kilo-mètres de Fougamou,chef-lieu du départementde Tsamba-Magotsi, dansla province de la Ngounié. Selon les premièresconstatations, l'automo-bile revenait de la pro-vince voisine du

Moyen-Ogooué avec 5personnes à son bord. Lechauffeur, semble-t-il,roulait à vive allure. Il adonc très probablementmal négocié un virage, ef-fectuant une sortiebrusque de route. Le véhi-cule a fini sa course follecontre un poteau élec-trique qui, en raison de laviolence de l'impact, a étéarraché. L'automobile,quant à elle, a subi d'im-portants dégâts, et enre-gistré, parmi sesoccupants, deux per-sonnes gravement bles-sées, l'une à une jambe etl'autre au niveau de la tête.Les victimes ont été conduites dans une unitéhospitalière de Mouila

par d'autres voyageurs,arrivés quelques instantsplus tard sur le lieu del'accident. «Cette voiture allait très
vite. Nous nous sommes
d'ailleurs amusés à dire
que c'est la police judi-
ciaire qui allait à une in-
tervention quelque part.
Et voilà, nous la retrou-
vons ici accidentée. Le po-
teau est par terre, la
voiture est bousillée avec
du sang ici et là. Il y avait
même une forte odeur de
l'alcool dans ce véhicule»,a relaté, désemparé, l'undes premiers témoins ar-rivés sur le lieu du drame. 

Deux blessés graves
Accident de la circulation dans la région de Fougamou 
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Quelques volontaires tentant de secourir
les victimes.

Ph
o

to
 :

 C
hr

is
 O

YA
M

E/
 L

'U
ni

o
n

PLUS de peur que demal! Vendredi dernier, àla centrale électrique dela Société d'énergie etd'eau du Gabon (SEEG)d'Akournam, dans lacommune d'Owendo, undisjoncteur, de type 11KV, a pris feu. L'incidenta provoqué une coupuregénérale d'électricitéd'environ une heure,dans tout le secteur.Selon le chef de division,

André Justin Andeneze,les causes du sinistre nesont pas encore connues.Tout ce que l'on sait pourle moment, c'est qu'à 6heures du matin, uneépaisse fumée était visi-ble à l'intérieur du site,au moment où leséquipes de nuit et dejour étaient en train dese relayer. D'après M. An-deneze, le matériel en-dommagé n'est pas lapropriété de la SEEG.
“C'est un matériel de la
société Aggreko qui est
installé sur notre site.

Nous avons pu circons-
crire les flammes, puis les
sapeurs pompiers sont

arrivés. C'est ce qui a
causé cette interruption
d'électricité à cette heure

de la matinée", a-t-il ex-
pliqué. Selon ce responsable, cetincident - le premier dugenre à se produire dansla centrale électriqued'Akournam -, ne devraitpas inquiéter les clients,ce d'autant que le ser-vice a correctement re-pris. 
"Il n'y a aucune inquié-
tude à se faire”, a assuréAndré Justin Andeneze,ajoutant: “des mesures
ont été prises pour que
pareille situation ne se
reproduise plus”.

Un disjoncteur prend feu à Akournam
Incendie à la centrale électrique de la SEEG à Owendo

R.H.A
Libreville/Gabon 

Le site d'Akournam où s'est produit l'incendie.
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